
 
Procès-verbal du conseil d’école 

du jeudi 17 octobre 2019 

 

Présents :   

Enseignants : Mmes Bannier, Goret, Guilbaud, Déat, Descorps, Rossi, Lebreton, 

Clapier, Wahbi, Schlicklin, M Bourghelle, Lavidale et Moine  

 

FCPE : Mme Gauvard, Mme Fall, Mme Basraoui, Mme Diamé, Mme Marin 

PEEP : Mme Gosset, Mme Granger 

 

Représentante mairie : Mme Gommé 

 

1. Fonctionnement de l’école 

 

Le Procès-Verbal du conseil d’école précédent est adopté. 

 
 

2. Restauration scolaire et hygiène 

 

Cantine/Quantité des repas : 
Les parents d’élèves indiquent : « Plusieurs parents nous ont remonté des soucis à 

la cantine au niveau de la quantité d'aliments aux enfants. Des enfants du CM2 ont 

expliqué qu’au moins une fois depuis le début de l’année il manquait des aliments à 

la cantine. Peut-on avoir plus d’informations ?» 

Mme Gommé : « Il y a eu une réunion début juillet avec les parents d'élèves avec 

l'élu et la DRE ou tout a été expliqué. Malheureusement, il y a eu un événement 

fortuit en septembre qui explique le manque de certains aliments.  Les assiettes sont 

calibrées et servies aux normes GRCN. Les enfants devraient pouvoir se resservir 

en fin de service. » 

Les parents indiquent que «  le problème est récurrent », qu’il y a même une 

disparité des portions selon les enfants.  

 

Ménage/sanitaires : 
Les parents d’élèves souhaiteraient avoir des indications sur la propreté des 

couloirs et des salles de classe. « Quelle est la fiche de poste des agents 

d’entretien? Est-ce que les couloirs sont nettoyés tous les jours ? »  

 

De même, les sanitaires ne semblent pas toujours très propres bien que tout 

neufs. D’autre part, les enfants les salissent vite et ne sont pas toujours attentifs, 

mais il manque par exemple du savon partout dans l'école pour se laver les 

mains. 

Mme Gommé : «  L'absence des agents entraîne des dysfonctionnements. Si le 

directeur le souhaite, il peut avoir un entretien avec le responsable. » 

 

M. Bourghelle indique qu’il a fait une demande concernant les distributeurs de 

savon et qu’elle est indiquée comme terminée. Pourtant certains distributeurs 

n’ont toujours pas de savon ou ne fonctionnent pas. Une nouvelle demande sur le 

logiciel ASTECH va donc être faite par M.Bourghelle.  

 

Tri sélectif : 
Les parents d’élèves indiquent : « Nous n’avons toujours pas de réponse sur le 

ramassage des poubelles jaunes sur la ville concernant les écoles (ce qui doit 

constituer 80% des déchets des écoles !). » 

Mme Gommé : « Il y a trois containers côté Mairie dans la grande cour qui sont 

vidés régulièrement. Des bacs jaunes vont être demandés pour chaque classe. » 
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3. Vie scolaire 

 

 Rentrée scolaire : 
Elle s’est bien passée dans l’ensemble.  

CP Mme Bannier 23 élèves 

CP M. Bourghelle et Mme Goret 23 élèves 

CP Mme Guilbaud 21 élèves (2 élèves ne se sont pas présentés à la rentrée) 

CE1 Mme Déat 28 élèves 

CE1 Mmes Descorps et Schlicklin 26 élèves 

CE2 Mme Rossi 27 élèves 

CE2 Mme Léaument remplacée par Mme Lebreton 26 élèves 

CM1 M.Lavidale 28 élèves 

CM1 M.Moine 27 élèves  

CM2 Mme Clapier 25 élèves 

CM2 Mme Wahbi 27 élèves 

 

 

 Elections des parents d’élèves : 
Elles ont eu lieu le vendredi 11 octobre de 14h30 à 18h30.  

Nombre d’inscrits sur la liste : 461 

Nombre de votants : 205 

Le pourcentage de participation était donc de 44,35% contre 38% l’année dernière 

Nombre de bulletins blanc ou nuls : 11 

Résultats : 128    suffrages pour la FCPE et   68  suffrages pour la PEEP 

Ce qui donne  7 sièges pour la FCPE et  4 pour la PEEP ;  

 

Depuis plusieurs années, on constate un nombre peu  élevé de votes au bureau de 

votes (moins de 10% des votants), M.Bourghelle souhaiterait, comme il y est 

autorisé maintenant, proposer un vote uniquement par correspondance. Il faut 

pour cela l’approbation du conseil d’école. Un vote est donc proposé.  

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.  

 

 Règlement intérieur: 
Après relecture, M.Bourghelle souhaiterait modifier un point dans le point 

5.Education et vie scolaire.  

En effet dans un souci d’économie de papier, il souhaiterait remplacer concernant la 

charte de la laïcité « Elle est jointe au présent règlement. » Par « Elle est 
consultable à l’adresse suivante  https://www.education.gouv.fr/cid95865/la-
laicite-a-l-ecole.html#La_charte_de_la_laicite_accessible_pour_tous , cette 
charte est également affichée dans le panneau de l’école.».  
 

 OCCE :  
Les comptes de coopérative 2018-2019 ont été signés par mesdames Gauvard et 

Gosset.  

Il y avait à la fin de l’exercice précédent 7654€19 centimes.  

Assurance: 74€ 

Cotisation  OCCE : 522€ 

Photos : elles ont rapporté 1537€ à l’école  
Participation volontaire des familles : 5936€ contre 5294€ l’année précédente 

Subvention de la caisse des écoles : 2365€22 contre 2227€46 

 

 Evaluations nationales :  
Les évaluations nationales ont été passées par les CP et les CE1 du 16 au 27 

septembre.  

Pour les CP, les élèves ont passé 3 épreuves de français et 2 de mathématiques. En 

https://www.education.gouv.fr/cid95865/la-laicite-a-l-ecole.html#La_charte_de_la_laicite_accessible_pour_tous
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français, il y avait des exercices de reconnaissance de lettres, de sons, de 

compréhension  de phrases,  de compréhension d’un texte lu. En mathématiques, il 

y avait des exercices de connaissance des nombres, des problèmes, du calcul 

mental.  

Pour les CE1, les élèves ont également passé 3 épreuves de français et 2 de 

mathématiques. En français, il y avait des épreuves de compréhension de phrases, 

de texte, de l’orthographe, de la lecture à haute voix. En mathématiques, il y avait 

comme pour les CP des exercices de connaissance des nombres, des problèmes, du 

calcul mental.  

Les enseignants ont ensuite rentré les données sur un site dédié, et les résultats ont 

été communiqués.  Afin d’analyser ces résultats, un conseil de cycle est prévu en 

novembre. De même une rencontre sera proposée aux familles des élèves dont les 

résultats sont « échoués », pour les autres, les résultats seront communiqués via le 

cahier de liaison.  

D’autres évaluations sont prévues au mois de février pour les CP. 

 

 

 Projets de l’année : 
11 classes participent à Ecole et cinéma.  

Du 20 novembre au 03 décembre : Peau d’Ane (Cycle 2) Max et les maxi  monstres 

(Cycle 3) 
 

Du 29 janvier au 18 février : Le chant de la mer (Cycle 2), Où est la maison de mon 

ami ? (Cycle 3) 
 

Du 22 avril au 12 mai : Jason et les argonautes (Cycle 2), Ma vie de courgette 

(Cycle 3) 
 
Les séances ont lieu au cinéma de Sartrouville. Le déplacement est autorisé (sauf 

contre ordre de dernière minute) en RER. Les tickets seront pris en charge par la 

coopérative de l’école. Actuellement il est possible de prendre le RER même pour 

aller à Paris, pas le métro.   

Comme tous les ans, les classes se sont inscrites à la Graineterie pour les 

différentes expositions et séances de sensibilisation. 

Des sorties en forêt ont eu lieu pour les CP et CE1. 

Les classes de CP, CE1 (Mme Déat) et CE2 ont un projet musique avec la 

dumiste. 

Conférences de La Cicadelle, pour les CP et pour les CE1 sur le temps qui passe et 

les émotions, les CM2 sur le thème des inventions du XIXème et de l’art. Le coût, 

3€50, est pris en charge par la coopérative de l’école.  

Le carnaval devrait avoir lieu le 7 mai. 

D’autre part des élections de délégués ont eu lieu dans les classes et un conseil de 

délégués aura lieu après les vacances de la Toussaint.  

Classe découverte :  
Les classes de CE2 de Mmes Rossi et Lebreton vont partir en classe découverte 

« Sciences et sport » à Douvres la délivrande. Elle aura lieu du 24/4/2020 au 

27/4/2020, des réunions seront organisées avec les parents pour leur fournir plus de 

précisions complémentaires. Des actions seront menées pour permettre de limiter le 

reste à charge aux familles. Les parents d'élèves engagent dès maintenant une 

action de vente de chocolats avant les fêtes. Il y aura aussi des ventes de 

gâteaux/crêpes confectionnés par les parents. 

  

 EPS : 
Piscine : 

Pour les CM1 et CM2 : 16 septembre 2019  au 29 novembre 2019 

Pour les CE1 et CE2 : 2 décembre 2019 au  6 mars 2020 

Pour les CP : 9 mars au 29 mai 2020  



 

Tennis à l’école uniquement pour les CP :  

Les séances commenceront le 6 novembre, avec un tournoi en fin d'année. 

 

Balle ovale (du CE1 au CM2) : les dates ne sont pas encore connues. 

 

Nous pouvons disposer de l'AGH le lundi après-midi. 

 

 

 Fête de fin d’année 

 

Elle aura lieu le 28 juin. 
 
L’équipe enseignante souhaiterait organiser une soirée « jeux de société » en cours 

d'année car c’est le thème de l’année.  

 

 

 

4. Activités périscolaires  

 

Les parents d’élèves souhaiteraient savoir concernant le périscolaire, combien il 

y a d’animateurs. De même, combien d’enfants fréquentent les différents temps ? 

Y a-t-il toujours des activités proposées sur le temps de la pause méridienne? 

Lesquelles ? 

Mme Gommé : 

1 animateur le matin (mutualisé) (9) 

10 animateurs le midi (216) 

5 animateurs à l'étude (90) 

2 animateurs pour l'accueil du soir (25) 

Nombres calculés sur la base des informations du mois de septembre 

 

Activités proposées : Jeux sportifs, jeux de société, jeux d'échec. 

 

5. Sécurité et équipement  

 

 Sécurité incendie/PPMS : 
L’alerte a eu lieu le jour de la commission de sécurité. Le temps d’évacuation était 

de 2 minutes et 5 secondes. La totalité du système d’alarme a été remplacé.   

Le PPMS intrusion a eu lieu le mardi 8 octobre. Il n’y avait de scénario précis, 

chaque classe devait prendre 10 à 15 minutes dans la matinée pour soit s’échapper 

(en silence), soit se cacher.  

 

 Réfection des sanitaires :  
Les parents d’élèves souhaitent savoir si ils peuvent avoir des précisions quant à 

la hauteur des lavabos, et la raison pour laquelle ils ne peuvent être relevés ? 

Mme Gommé : la taille actuelle est réglementaire. Les lavabos sont utilisés par 

des enfants du CP au CM2. 

Cette réponse est insatisfaisante pour les parents.  

 

 Cour de l’école :  
Remarques des parents d’élèves :  

« Lors du forum des associations et du don du sang, les cours de Toussaint et 

Guesde sont transformées en parking. Est-ce bien approprié ? Les enfants jouent 

(aux billes ou aux cartes) par terre et le sol est sali et abîmé par les différents 

véhicules ». 

Mme Gommé : L’information a été transmise à la direction concernée. 



Concernant la flaque d’eau importante devant le portail lors des jours de pluie, 

Mme Gommé a transmis le poste direct du service qui viendra constater et 

indiquer la solution à envisager. 

 

« Depuis que la cour a été refaite, il n’y a plus de banc dans la cour. Y a-t-il une 

raison ? » 
 
M.Bourghelle indique qu’effectivement il y avait plus de bancs dans la cour 

avant sa réfection. Trois bancs ont été replacés. Comme évoqué lors d’un 

précédent conseil d’école, M.Bourghelle n’a pas fait de demande spécifique pour 

placer d’autres bancs. 

Il y a 6 bancs en tout dans l'enceinte du groupe scolaire, bancs répartis 

équitablement entre les deux cours. 
 
Mme Déat  secrétaire de séance           M Bourghelle président de séance 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 


